
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
SOMMAIRE DE LA FONCTION 
Sous l’autorité de son supérieur, le lieutenant à la formation contribue au maintien et au développement des 
compétences du personnel du Service de sécurité incendie. Plus spécifiquement, il prépare annuellement un 
calendrier des activités de formation, en assure la planification, l’organisation, la diffusion et l’évaluation. Il élabore des 
plans de cours, de même que le contenu et le canevas des pratiques. Il prépare et assure la diffusion de la formation 
et l’information nécessaire avant la mise en service des nouveaux équipements. Il conseille l’état-major sur le contenu 
et la fréquence des entraînements. Il agit lui-même à titre de formateur. 
 
EXIGENCES 
Vous détenez un diplôme d’études professionnelles (DEP) en intervention en sécurité incendie ainsi que le certificat 
Instructeur 1 de l’ENPQ. Vous détenez ou vous vous engagez à obtenir les certificats Officier 1 et Instructeur 2 dans 
un délai de 24 mois suivant votre embauche. Vous possédez au moins cinq ans d’expérience comme employé en 
intervention incendie. Vous êtes un instructeur accrédité de l’ENPQ ou de l’IPIQ et vous êtes actif dans le réseau de 
formation. Être Instructeur premier répondant médical d’un organisme reconnu sera considéré être un atout. Vous 
détenez un permis de conduire de classe 4A. Vous habitez Rimouski ou dans un rayon de 15 kilomètres de la caserne 
principale de Rimouski sinon vous vous engagez à y établir et maintenir votre résidence selon les termes convenus 
lors de l’embauche. 
 
Vous possédez de bonnes habiletés en communication, en animation de groupe et pour le travail en équipe. Vous 
faites preuve de leadership, d’autonomie, d’initiative, de créativité, d’innovation et avez un bon sens de l’analyse, de la 
synthèse et de l’organisation. Vous avez de bonnes connaissances du français écrit et parlé et de l’anglais pour la 
lecture. Vous possédez de bonnes connaissances des logiciels de la suite MS Office. Vous faites preuve d’une 
grande disponibilité. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Poste à temps complet pour un horaire régulier de 40 heures par semaine pouvant inclure du travail les soirs et 
les fins de semaine.  

 Salaire hebdomadaire : 1 480,92 $ 
 Les autres conditions de travail sont régies par la convention collective des pompiers. 

 
 

Pour soumettre votre candidature, rendez-vous à l’adresse suivante : www.ville.rimouski.qc.ca/emplois 
 

Les candidatures sont acceptées jusqu’à 16 h 30, le 29 juillet 2016. 
  
Capitale économique du Bas-Saint-Laurent, Rimouski est une ville dynamique et accueillante, reconnue pour sa 
qualité de vie. La Ville de Rimouski applique la  Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics. 
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